
Droit au séjour pour raisons médicales : 
un dispositif essentiel à préserver

En France, les études montrent que l’absence de droit au séjour ou de statut administra-
tif stable est un facteur associé à un moins bon suivi et à une dégradation de l’état de 
santé des personnes migrantes atteintes de maladies chroniques1.

Les militants-es de la lutte contre le VIH/sida, en lien avec des militants-es de la santé 
publique, des juristes et des professionnels-les de santé ou des associations de défense 
des droits des personnes étrangères, se sont mobilisés-es dès les années quatre-vingt-
dix pour défendre les droits fondamentaux et l’accès aux soins des personnes étrangères 
malades. Ils-elles ont obtenu que le droit au séjour pour raisons médicales et la protec-
tion contre l’éloignement des étrangers-ères souffrant d’une affection grave, sans accès 
aux soins dans leur pays d’origine, soient inscrits dans la loi.

Depuis leur mise en place, nos organisations accompagnent des personnes malades pour 
qu’elles puissent bénéficier de ces droits avec un bénéfice palpable sur la stabilisation 
dans les parcours de soins et l’amélioration de l’état de santé des personnes concernées. 
Pour autant, ce droit de solliciter un titre de séjour pour raisons médicales subit, depuis 
les années deux mille, les assauts des multiples réformes s’inscrivant dans le cadre de 
politiques migratoires de plus en plus restrictives et ne tenant le plus souvent pas compte 
de la fragilité des personnes malades.

En janvier 2024, la loi asile-immigration a supprimé la protection contre l’éloignement 
des personnes gravement malades.

Les restrictions contre le droit au séjour pour raisons médicales votées par le Parlement 
ont quant à elles été censurées in extremis par le Conseil constitutionnel, pour des rai-
sons de forme. 

Face aux récentes attaques gouvernementales et parlementaires, nos organisations sou-
haitent réaffirmer leur engagement en faveur du maintien et de la protection du droit 
au séjour pour les personnes étrangères malades et sont mobilisées pour défendre leurs 
droits.  •
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→ Créé grâce à la mobilisation associative et ci-
toyenne des militants-es de plusieurs associations, 
ce dispositif est réservé aux personnes étrangères 
gravement malades qui résident déjà en France et 
qui ne peuvent pas accéder à des soins appropriés 
à leur état de santé dans leurs pays d’origine.

Afin de pouvoir bénéficier du droit au séjour pour 
raisons médicales, trois conditions sont prévues par 

la loi : avoir besoin d’une prise en charge médicale, 
encourir des conséquences d’une exceptionnelle 
gravité pour sa santé en cas de défaut de prise en 
soin et ne pas pouvoir bénéficier effectivement de 
cette prise en soin dans son pays d’origine. La pro-
cédure qui en découle comprend un volet adminis-
tratif et un volet médical.

Qu’est-ce que le droit au séjour pour raisons médicales ? 
Qui en bénéficie ?
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Il ne faut pas confondre

Droit au séjour pour raisons médicales et visa 
médical qui est un visa de court séjour pour des 
soins spécifiques ou programmés, qui font l’objet 
d’un accord préalable des structures de santé et 
qui ne sont pas pris en charge par l’assurance ma-
ladie.

Droit au séjour pour raisons médicales et Aide 
Médicale d’État (AME) qui est une aide sociale 
permettant la prise en charge financière des soins 
médicaux, d’hospitalisation et de traitements des 
personnes pouvant justifier de trois mois de pré-
sence irrégulière sur le territoire, en cas de maladie 
ou de maternité. Le panier de soins des traitements 
pris en charge est plus limité que pour les assurés 
sociaux.

Selon le rapport de l’Office français de l’immigration 
et de l’intégration (OFII) au Parlement concernant 
l’année 2023, les trois principales raisons des de-
mandes de titres de séjour pour raisons médicales 
étaient les maladies infectieuses (VIH, hépatites B 
et C), les troubles neuro-cardio-vasculaires et les 
maladies endocriniennes, nutritionnelles et méta-
boliques. Parmi les demandes enregistrées en 2023, 
plus de la moitié (53,7 %) concernait des hommes. 
La majorité des personnes effectuant une demande 
provenait de pays d’Afrique (Algérie, République Dé-
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Une dégradation progressive du droit au séjour pour 
raisons médicales

→ Le principe d’accorder un titre de séjour aux 
étrangers-ères atteints-es de pathologies graves a 
été inscrit dans la législation française en 1998 (loi 
Chevènement). L’évaluation médicale de ces de-
mandes était alors placée sous tutelle du ministère 
de la Santé.

Ces acquis sont aujourd’hui affaiblis par une suc-
cession de réformes restrictives :

Années 2000 : premières tentatives de mainmise 
sur le dispositif par le ministère de l’Intérieur.

2011 : possibilité d’expulsion des étrangers-ères ma-
lades vers des pays où les traitements « existent » 
théoriquement, sans se préoccuper des conditions 
d’accès effectives (loi Besson).

2016 : rétablissement de la notion « d’accessibilité 
effective », mais transfert de l’évaluation médicale 
au département santé de l’OFII (Office français de 
l’immigration et de l’intégration)5, sous tutelle du 
ministère de l’Intérieur (loi Cazeneuve).

Jusqu’à la fin de l’année 2016, l’évaluation des cri-
tères médicaux était en effet confiée aux médecins 
des Agences régionales de santé (ARS), profession-

mocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Cameroun, Ré-
publique de Guinée, etc.). Pour rappel, ce dispositif 
n’est pas applicable aux citoyens-nes de l’UE/EEE et 
de la Suisse (CE, 22 juin 2012, n° 347545).

Il concerne en grande majorité des personnes qui 
ont découvert leur pathologie après leur arrivée en 
France. À titre d’exemple, les travaux de recherche 
estiment à 45 % le taux de personnes ayant acquis 
leur infection par le VIH après leur arrivée en France 
et une grande partie de ceux qui étaient infectés 
avant leur départ ne se voient diagnostiqués leur 
pathologie qu’après leur arrivée sur le territoire 
français ou européen, déconstruisant ainsi les 
préjugés selon lesquels les personnes « importent 
» leur pathologie sur le territoire en cherchant à se 
faire soigner2. Concernant les autres maladies graves 
pouvant relever du DASEM, il est à noter que seuls-
es 20 % des patients-es suivis-es pour leur maladie 
grave au COMEDE entre 2010 et 2020 connaissaient 
leur maladie avant l’arrivée en France.

Le nombre de personnes titulaires d’une carte de 
séjour pour raisons médicales diminue d’années en 
années : en 2018 il s’élevait à 30 400 alors qu’en 2022 
il a été réduit à 20 6003. La proportion occupée par 
les titres de séjour pour raisons médicales parmi les 
nouveaux titres de séjours accordés en France, déjà 
faible, n’a fait que diminuer au cours des dix der-
nières années passant de près de 3 % des nouveaux 
titres de séjour à moins de 1 %4. •

nel-les de santé publique rattaché.es au ministère 
de la Santé. Depuis 2017, cette mission est confiée 
au service médical de l’OFII, agence du ministère 
de l’Intérieur. C’est le fantasme d’une fraude mas-
sive vis-à-vis du dispositif qui a justifié ce transfert 
de tutelle – sans pour autant qu’il n’existe aucun 
indicateur en ce sens. C’était aussi dans l’objectif 
d’harmoniser l’évaluation afin d’éviter les disparités 
territoriales6.

2018 : entraves à la possibilité de déposer une de-
mande pour les personnes déboutées de l’asile (si 
la demande n’a pas été déposée dans les trois mois 
qui suivent le dépôt d’une demande d’asile, elle ne 
peut plus être déposée sauf « circonstances nou-
velles »).

2024 : renforcement des conditions d’entrée et de 
séjour des personnes étrangères, notamment par 
des critères plus stricts (langue, travail, etc.). Elle 
complexifie l’accès aux droits sociaux des bénéfi-
ciaires et facilite les expulsions en cas de fraude ou 
de menace à l’ordre public (Loi contrôler l’immigra-
tion, améliorer l’intégration) et supprime la protec-
tion contre l’expulsion.

5 
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LA PROCÉDURE DE DEMANDE DE TITRE DE SÉJOUR 

VOLET ADMINISTRATIF =
PIECES NON MEDICALES

UNIQUEMENT

DEPOT DE LA DEMANDE
SUR l’ANEF  

1
INSTRUCTION
DU DOSSIER MISE EN LIGNE DU

CERTIFICAT MEDICAL

2
TITRE DE SEJOUR

OU REFUS DE SEJOUR
(+ OQTF ET IRTF)  

6

MEDECIN SUIVANT HABITUELLEMENT
LE/LA PATIENT•E :

Remplissage du certi�cat médical de l’OFII   

3
DIRECTION TERRITORIALE DE L’OFII : 

Service médical
Rédaction du rapport médical de l’OFII   

(Convocation ou demandes d’infos complémentaires) 

4
COLLEGE DE MEDECINS OFII
A COMPETENCE NATIONALE

Service médical
Elaboration de l’avis médical OFII     

(Convocation ou demandes d’infos complémentaires) 
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VOLET MEDICAL =
SECRET MEDICAL 
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Aujourd’hui, un droit de plus en plus complexe à faire 
valoir

Parcours de la demande de titre de séjour “étranger malade”

Nos organisations s’inquiètent des entraves de plus 
en plus nombreuses à l’accès au droit au séjour 
pour raisons médicales.

De nombreuses difficultés ont été remontées à 
différentes étapes de la procédure par des profes-
sionnels-les de nos structures accompagnant les 
personnes qui réalisent une demande de titre de 
séjour, ainsi que dans un rapport produit par le Dé-
fenseur des droits en 2019.

Une procédure administrative de plus en plus 
complexe
Face à la complexification de la procédure (no-
tamment depuis que le dépôt de la demande est 
dématérialisé via l’ANEF – voir le rapport du Dé-
fenseur des droits à ce sujet) et le découragement 
des personnes face au nombre croissant de refus, 
le nombre de demandes reçues par l’OFII est en 
baisse constante : en 2023, la baisse du nombre de 
primo-demandes est de 44 % par rapport à 20177.

Une fois le dossier déposé, les malades étran-
gers-ères peuvent rencontrer un certain nombre de 
problèmes quant à l’instruction de leur demande. 
Outre des délais d’instruction supérieurs aux délais 
légaux de quatre mois, le document remis lors du 
dépôt de la demande ne permet plus de séjourner 
légalement en France. Les personnes doivent at-
tendre leur attestation de prolongation d’instruc-
tion (API), dont l’obtention peut parfois être très 
longue.

Le délai d’obtention d’un rendez-vous en préfecture 
afin de récupérer son titre de séjour peut prendre 
plusieurs mois. Enfin, lors de la remise du titre de 
séjour, les personnes doivent s’acquitter de taxes 
préfectorales dont le caractère excessif est problé-

matique (225 euros par titre). Il est aussi fréquent 
qu’une personne obtienne un titre de séjour plus 
précaire que celui qui aurait dû lui être remis. En 
outre, nous déplorons la remise de carte de séjour 
de courte durée suite à des avis du collège de mé-
decins de l’OFII délivrés seulement pour quelques 
mois.

Des avis médicaux de plus en plus restrictifs
→ Les conséquences du transfert de l’évaluation 
médicale au pôle santé de l’OFII sont manifestes. 
Depuis, le taux d’avis médicaux favorables au sé-
jour toutes pathologies confondues a chuté : il est 
passé de 77 % en 2014 à 63,1 % en 2023.

On observe une baisse du nombre de demandes, et 
en conséquence une baisse du nombre de titres de 
séjour accordés. On est passé à 7 000 titres de sé-
jours délivrés en première demande en 2016 à 3 169 
en 20238. •
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→ Déjà acculé, nous réaffirmons que le droit au sé-
jour pour raisons médicales ne doit, au moins, pas 
être modifié. Nous nous opposons à la suppression 
ou à des restrictions du DASEM qui mettraient en 
danger des milliers de personnes.

Les dangers de la suppression :
La suppression du titre de séjour pour raisons mé-
dicales nous ramènerait trois décennies en arrière, 
avec des conséquences préjudiciables en termes de 
morbidité, de mortalité et même de coût qu’il est 
aisé d’anticiper9 :

 - certaines personnes repartiraient ou se-
raient renvoyées dans leur pays d’origine, 
malgré le risque de mourir à plus ou moins 
brève échéance ;

 - d’autres personnes resteraient en France en 
situation de très grande précarité, sans pos-
sibilité d’autonomie professionnelle, dans 
une situation d’insécurité administrative 
préjudiciable à un suivi médical approprié.

Mais elle aurait également des effets collatéraux 
sur le service hospitalier : les personnes malades 
qui bénéficiaient jusqu’alors, du fait de leur droit 
au séjour, d’une affiliation à l’assurance maladie, 
se verraient privées d’un tel droit et relèveraient 
donc, au mieux de l’aide médicale d’État, au pire 
du dispositif de soins urgents et vitaux. La prise en 
charge tardive des pathologies risquerait d’entraî-
ner un surcoût pour le système de soins et des re-
ports de charges, notamment vers l’hôpital public. 
À titre d’exemple, la recherche estime entre 32 000 
et 198 000 euros le surcoût lié à une prise en charge 
tardive du VIH10.

Les dangers des restrictions :
Entre 2011 et 2016, le droit au séjour pour raisons 
médicales avait déjà été restreint en remplaçant 
le critère du « bénéfice effectif » du traitement 
par celui de l’indisponibilité du traitement dans le 
pays d’origine. Cette condition avait conduit à des 
difficultés accrues pour les demandeurs-euses, re-
tardant l’accès aux soins et mettant en péril leur 
santé.

Cette notion d’effectivité est essentielle puisqu’elle 
permet une appréciation individualisée et complète 
de la demande. En effet, si un traitement est 
« disponible » dans un pays, il ne l’est pas forcément 
pour tout le monde : il faut prendre en compte 
les difficultés d’accès aux soins liés à l’état des 
structures sanitaires du pays, l’offre quantitative 
de soins et leur couverture territoriale, le coût des 
traitements et l’existence ou non de couverture 
maladie permettant une prise en charge financière, 
le manque de personnel médical et les ruptures 

Les dangers d’une suppression ou d’une restriction du 
DASEM

fréquentes de stocks, ou encore d’éventuelles 
situations de discriminations. Beaucoup de malades 
atteints de pathologies mettant en jeu leur 
pronostic vital ne peuvent recevoir les traitements 
pourtant réputés disponibles dans leur pays parce 
qu’ils sont trop rares, trop chers ou demandent des 
suivis trop complexes.

Cette restriction, testée entre 2011 et 2016, a été 
abandonnée parce que le bilan tiré par les inspec-
tions générales de l’administration et des affaires 
sociales concluait à son échec11.

Par ailleurs, certains amendements déposés lors 
de l’examen du projet de loi asile et immigration 
en 2023 visaient à restreindre la notion de « consé-
quences d’une exceptionnelle gravité ». Autrement 
dit, il ne suffirait plus d’avoir une pathologie dont le 
défaut de soins peut conduire au handicap ou à la 
mort en quelques mois ou années, mais il faudrait 
être à l’article de la mort pour pouvoir légitime-
ment solliciter ce droit.

Revenir à de telles restrictions risquerait de repro-
duire ces effets néfastes, compromettant la prise 
en charge médicale de nombreuses personnes 
vulnérables : renforcement de la précarité, aggra-
vation du non recours aux soins, limitation des ac-
tions de prévention et retard dans la prise en charge 
médicale. Les impératifs de protection de la santé, 
éthiques et financiers conduisent logiquement à 
rejeter tout recul dans l’accès à un titre de séjour 
pour les personnes étrangères gravement malades. 

Nous rappelons que ce dispositif est un élément 
majeur pour une politique de santé publique ef-
ficace. Il protège les personnes concernées en leur 
permettant l’accès aux soins et il joue un rôle im-
portant en matière de santé publique, en évitant 
que des affections contagieuses non soignées ne 
s’étendent dans la population.
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COMeGAS

La garantie légale et effective d’un droit au séjour et la protection contre l’expulsion du 
territoire pour les personnes gravement malades n’ayant pas accès effectivement, pour 
quelque motif que ce soit, aux soins dans leurs pays d’origine.

La réintégration du dispositif de l’évaluation médicale au sein des services du ministère 
de la Santé, sans ingérence du ministère de l’Intérieur.

Dans l’attente de l’effectivité du point précédent, le respect de l’arrêté du ministère de la 
Santé du 5 janvier 2017 par les médecins de l’OFII et la publication de la base d’informa-
tion sur les pays d’origine (BISPO) et toutes autres sources sur laquelle ils-elles s’appuient 
pour évaluer les dossiers des requérants-es.

Le respect par les préfectures des conditions légales de dépôt d’une demande de titre 
de séjour pour raisons médicales et la remise d’une attestation de prolongation d’ins-
truction (API) dès le dépôt de la demande de titre de séjour.

La garantie d’une instruction rapide des demandes de titres de séjour pour raisons mé-
dicales dans le respect du secret médical et de l’indépendance des médecins.

La suppression et, au minimum, la diminution des taxes dont doivent s’acquitter les 
personnes étrangères pour la délivrance d’un titre de séjour pour raisons médicales
 
La suppression de la restriction dans le temps de la possibilité de déposer une demande 
de titre de séjour pour raisons de santé pendant ou à l’issue d’une demande d’asile.

La possibilité de réaliser toute démarche de demande de titre de séjour par un canal 
non dématérialisé, sans condition préalable.

Nos revendications
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